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Le Groupe Spécialisé n°3.3 « Structures tridimensionnelles, ouvrages de fondation 
et d’infrastructure » de la Commission Chargée de formuler les Avis Techniques a 
examiné, le 24 septembre 2019, le procédé de sous-couche de fondation « Granulat 
de verre cellulaire MISAPOR » présenté par la Société MISAPOR. Il a formulé, sur ce 
procédé, le Document Technique d’Application ci-après. Cet Avis annule et remplace 
l’Avis Techniques 3.3/16-910. L’avis a été formulé pour les utilisations en France 
Métropolitaine. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Il s’agit d’un procédé de granulat de verre cellulaire mis-en-œuvre en 
sous-couche de fondation (dallages et radiers) et destiné à isoler ther-
miquement le niveau bas de bâtiments, mettre hors gel le sol d’assise, 
servir de couche drainante, et de remblais allégés sous et en périphérie 
de bâtiments. 
La granularité de ce verre cellulaire est de 10/50 (mm). 
Ce procédé est mis-en-œuvre sur un sol ayant préalablement fait l’objet 
d’une étude géotechnique en rapport avec le bâtiment à construire 
(étude conforme à la NF P 94-500). 

1.2 Mise sur le marché 
Le procédé est couvert par l’Evaluation Technique Européen ETA-
13/0549 établie par le DIBT en date du 21/06/2018. 
Il fait l’objet d’un marquage CE suivant le système 1. 

1.3 Identification 
L'identification des granulats « MISAPOR Standard Plus 10/50 » se fait 
par un étiquetage des big-bags ou des bons de livraison comme indiqué 
dans le Dossier Technique établi par le Demandeur. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
L’Avis est formulé pour les utilisations en France européenne, pour créer 
des sous-couches isolantes et drainantes de dallages et radiers avec 
granulats « MISAPOR Standard Plus 10/50 ». 
Le procédé de « granulat de verre cellulaire MISAPOR » peut être utilisé 
en construction neuve et pour l’extension/réhabilitation d’ouvrages exis-
tants. 
Pour les dallages, les épaisseurs minimale et maximale sont respective-
ment 15 cm et 40 cm. 
Pour l’utilisation sous radier, le domaine d’utilisation est limité aux 
charges de 250 kPa maximum. 
Pour l’utilisation sous dallage, le domaine d’emploi ne vise pas les dal-
lages non armés supportant un ensemble de charges concentrées fixes 
ou mobiles créant, sur le polygone enveloppant les centres d'application 
de chaque charge, à une distance de 4 fois l'épaisseur du dallage, une 
charge moyenne supérieure à 80 kN/m². 
Concernant les charges roulantes, le domaine d’emploi est restreint aux 
charges maximales de 4,5 kN à la roue conformément au DTU 13.3-2 
Annexe B. 
Un système de drainage doit systématiquement être réalisé. 
Possibilité d'emploi en zones de sismicité 1 à 4 (selon l’arrêté du 22 
octobre 2010 modifié) pour les bâtiments de la classe dite « à risque 
normal » moyennant les dispositions spécifiques définies dans le Dossier 
Technique établi par le Demandeur et complétées par les prescriptions 
techniques correspondantes du paragraphe 2.3 ci-après. 
L’utilisation du procédé MISAPOR sous chambre froide est exclu du do-
maine d’emploi. 
L’utilisation du procédé MISAPOR pour la protection des bâtiments vis-
à-vis du radon n’est pas visée par l’Avis Technique. 

2.2 Appréciation sur le produit, composant ou 
procédé 

2.21 Satisfaction aux lois et règlements en vigueur 
et autres qualités d’aptitude à l’emploi 

Stabilité 
La stabilité est normalement assurée tant que la charge reprise reste 
limitée dans les conditions indiquées aux Prescriptions Techniques. 

Sécurité en cas d’incendie 
Conformément à l’arrêté du 21/11/2002 relatif à la réaction au feu des 
produits de construction et d’aménagement, les granulats de verre cel-
lulaire MISAPOR sont classé A1 en Euroclasse (produits incombustibles). 

Utilisation en zone sismique 
Du fait de la granularité du procédé et du compactage réalisé, le risque 
de liquéfaction peut être considéré comme nul et les granulats présen-
tent des caractéristiques sismiques équivalentes à celles des matériaux 
sableux ou granulaires classiques. 

Isolation thermique 
Le procédé consiste à isoler thermiquement le plancher bas du sol de 
fondation. 
Les installations sont réalisées conformément aux exigences telles que 
définies dans les réglementations thermiques en vigueur au moment de 
la mise en œuvre, relatives "aux caractéristiques thermiques et à la per-
formance énergétique des bâtiments existants" et "aux caractéristiques 
thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâti-
ments".  
Compacté à un taux de 1,3 pour 1, les granulats « MISAPOR Standard 
Plus 10/50 » présentent une conductivité thermique utile de 
0,093W/(m·K) correspondant à la valeur de l’ETA-13/0549 (Marquage 
CE système 1+).  

Prévention des accidents lors de la mise en œuvre ou 
de l'entretien 
Pour le procédé proprement dit, elle est normalement assurée. La mise 
en œuvre est assurée par des entreprises formées ou avec l’aide de 
l’assistance technique de MISAPOR. 
Aucun entretien n’est nécessaire. 

Données environnementales  
Le procédé de « granulat de verre cellulaire MISAPOR » ne dispose pas 
d’une Déclaration Environnementale (DE) vérifiée par tierce partie indé-
pendante et ne peut donc revendiquer aucune performance environne-
mentale particulière. 
Il est rappelé que les DE n’entrent pas dans le champ d’examen d’apti-
tude à l’emploi du procédé. 

Aspects sanitaires  
Le procédé de verre cellulaire MISAPOR dispose d’une fiche de données 
de sécurité (FDS). 
Le présent avis est formulé au regard de l’engagement écrit du titulaire 
de respecter la réglementation, et notamment l’ensemble des obliga-
tions réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des subs-
tances dangereuses, pour leur fabrication, leur intégration dans les 
ouvrages du domaine d’emploi accepté et l’exploitation de ceux-ci. Le 
contrôle des informations et déclarations délivrées en application des 
réglementations en vigueur n’entre pas dans le champ du présent avis. 
Le titulaire du présent avis conserve l’entière responsabilité de ces in-
formations et déclarations. 

2.22 Durabilité – Entretien 
Le granulat de verre cellulaire MISAPOR étant un granulat issu de verre 
recyclé cuit dans des fours à plus de 950°C, il est inerte et imputrescible. 
Aucun entretien n’est à prévoir sur le matériau, hormis l’entretien régu-
lier du réseau de drainage lui étant associé. 

2.23 Fabrication et contrôle 
Cet avis est formulé en prenant en compte les contrôles et modes de 
vérification de fabrication décrits dans le Dossier Technique établi par le 
Demandeur. 

2.24 Mise en œuvre 
Elle peut être réalisée par des entreprises de terrassement ou de gros-
œuvre. 
Pour les dallages, la préparation du support et la mise-en-œuvre des 
autres couches et interfaces respecteront les recommandations du NF 
DTU 13.3. 
Pour les radiers, les conditions d’exécution seront conformes au NF DTU 
13.11 « Fondations superficielles – Cahier des clauses techniques ». 
Les granulats « MISAPOR Standard Plus 10/50 » peuvent être régalés 
sur le chantier soit par une chargeuse sur chenilles (matériau livré en 
vrac), soit par une grue (matériaux livrés dans des bâches de déverse-
ment ou en Big-Bag). 
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Le compactage est effectué à l’aide d’une plaque vibrante adaptée (80-
150kg par couche de 26cm en vrac conseillé – 20cm après compactage 
au taux de 1,3 pour 1) ou de rouleaux lisses (jusqu’à 1,5t/par couche 
de 39cm en vrac conseillé – 30cm après compactage au taux de 1,3 
pour 1). 

2.3 Prescriptions Techniques 

2.31 Etude géotechnique 
Une étude géotechnique doit être réalisée préalablement à la conception 
et au dimensionnement des dallages ou radiers. 

2.32 Etude thermique 
Une étude thermique doit être réalisée pour la conception et le dimen-
sionnement des éléments de fondation de l’ouvrage, en prenant une 
conductivité thermique utile de 0,093 W/(m.K). 

2.33 Conditions de fabrication et de contrôle 
La fabrication du granulat de verre cellulaire est réalisée dans les usines 
suisses de Surava et de Dagmersellen. Seule l’usine de Dagmersellen 
approvisionne le marché français. Le processus est décrit au 4.1 du Dos-
sier Technique établi par le Demandeur. 
La production des granulats fait l’objet d’un suivi qualité de niveau Sys-
tème 1 relativement au système d’évaluation et de vérification de la 
constance des performances lié au marquage CE.  
Des contrôles externes effectués par l’institut Fraunhofer, dans le cadre 
de la certification du procédé par l’ETE, sont également réalisés annuel-
lement. 
Le plan des contrôles internes et externes est détaillé au 4.2 du Dossier 
Technique établi par le Demandeur et le plan de contrôle rattaché à l’ETE 
peut être demandé à tout moment auprès de la société MISAPOR SA. 

2.34 Conditions de conception et de calcul 
La reconnaissance géotechnique sera faite suivant la norme NF P 94-
500 et les prescriptions de l’Annexe Nationale clause 2.1 de la NF EN 
1997-1. Le contenu de cette reconnaissance servira aux justifications 
des ouvrages de fondation. 
Une pente est nécessaire au niveau de la plateforme support pour éviter 
toute stagnation d’eau et favoriser l’écoulement vers l’exutoire du sys-
tème de drainage obligatoire. 
L’épaisseur globale finale de granulat de verre cellulaire « MISAPOR 
Standard Plus 10/50 » est définie par l’étude thermique et les vérifica-
tions structurelles liées aux différents cas de charges, avec une limita-
tion à 40 cm maximum et 15 cm minimum pour les dallages. 
Les dallages sont conçus et dimensionnés suivant le NF DTU 13.3 (NF P 
11-213) voir §5.2 du Dossier Technique établi par le Demandeur. 
Les radiers sont conçus et dimensionnés conformément aux Eurocodes 
2 (calculs des structures en béton), Eurocodes 7 (calculs géotechniques) 
et Eurocodes 8 (Conception et dimensionnement parasismiques des 
structures), voir §5.3 du Dossier Technique établi par le Demandeur. Le 
sol support doit présenter une assise de portance homogène EV2 > 15 
MPa mesurée par des essais à la plaque. 

2.35 Utilisation en zones sismiques 
Conformément aux résultats des essais de laboratoire réalisés sur le 
matériau par l’Ecole Nationale des ponts et chaussée à Marne-la-Vallée 
(notamment essais de cisaillement cyclique à petites déformations au 
triaxial de grand diamètre), le comportement des granulats MISAPOR 
10/50 vis-à-vis du séisme est similaire ou supérieur à celui de matériaux 
naturels de construction tels sable ou grave. L’analyse modale ne 
change pas et la couche n’est pas de nature à constituer une isolation 
au sens de la norme NF EN 1998-1 (module de cisaillement, coefficient 
d’amortissement). L’utilisation de granulats de verre cellulaire MISAPOR 
sous un bâtiment ne modifie pas les conditions classiques d’étude sis-
mique. 

2.36 Conditions de mise en œuvre 
Elle doit être réalisée conformément au 6.4 du Dossier Technique établi 
par le Demandeur et en effectuant le contrôle de niveau et d’épaisseur 
de couche compactée suivant le 6.52 du Dossier Technique établi par le 
Demandeur. 
Pour les dallages, le sol support doit être réceptionné avec un module 
de Westergaard Kw minimum de 30 MPa/m (maisons individuelles – DTU 
13.3-3) ou 50 MPa/m (autres bâtiments – DTU 13.3-1 et -2). 
Dans le cas de sols fins ayant un caractère limoneux ou argileux, un 
géotextile de séparation (150-200g/m²) doit être mis en œuvre entre le 
sol support et la couche de « granulat de verre cellulaire MISAPOR ». 
Vis-à-vis des risques de séisme, il doit être vérifié l’absence de couche 
de sol liquéfiable par l’équipe de conception. 
Un système de drainage doit être réalisé à la base de la couche de gra-
nulats de verre cellulaire MISAPOR en respectant les prescriptions de la 
partie 6 du Dossier Technique établi par le Demandeur. 

Pour la réalisation du compactage, le choix du compacteur devra être 
validé par MISAPOR. En cas d’équipement trop lourd, il existe un risque 
d’enlisement. 
Après compactage, un polyane microperforé doit ensuite être mis en 
œuvre avant coulage du dallage ou du radier. 
Le coulage du dallage ou du radier devra se faire à la pompe. 
La fiche d’autocontrôle fournie en annexe 2 du Dossier Technique établi 
par le Demandeur doit être réalisée en fin de travaux avec notamment 
le point critique relatif au compactage à renseigner. 
Enfin, il est clairement rappelé que le débord périphérique de la couche 
de granulats de verre cellulaire MISAPOR ne doit en aucune façon être 
supprimé ou réduit durant la vie de l’ouvrage du fait de son rôle de 
protection contre les risques de gel du sol de fondation. 
 

Conclusions 

Appréciation globale 
L’utilisation du procédé dans le domaine d’emploi accepté (cf. para-
graphe 2.1) est appréciée favorablement. 

Validité 
À compter de la date de publication présente en première page et 
jusqu’au 30 septembre 2024. 
 

Pour le Groupe Spécialisé n°3.3  
Le Président 

 

 

 
 

3. Remarques complémentaires 
du Groupe Spécialisé 

Ce procédé a fait l’objet d’une consultation du Groupe Spécialisé n°20 
« Produits et procédés d’isolation » le 27 mai 2019 au sujet de la con-
ductivité thermique déclarée avec suivi sous système 1. 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé 
n°3.3  
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Dossier Technique 
établi par le demandeur 

A. Description 
1. Principe 

1.1 Dénomination commerciale 
Granulat de verre cellulaire « MISAPOR Standard Plus 10/50 ». 

1.2 Présentation 
Le granulat léger de verre cellulaire « MISAPOR Standard Plus 10/50 » 
permet d’assurer l’isolation thermique et le drainage des assises de bâ-
timents construits sur radier ou dallage. 
Le MISAPOR existe en plusieurs granulométries. Seule la granularité 
10/50 (mm) fait l’objet de ce présent Document Technique d’Applica-
tion. 

1.3 Photo d’un échantillon de granulat de verre 
cellulaire « MISAPOR Standard Plus 
10/50 » 

 Taille maximale de 50mm. 

2. Domaine d’emploi 
Les granulats de verre cellulaire « MISAPOR Standard Plus 10/50 » peu-
vent être employés sous dalles sur terre-plein et sous radiers pour tout 
type de bâtiment : résidentiel, tertiaire, administratif, commercial, in-
dustriel, public, centre scolaire, maison individuelle et réhabilitation de 
bâtiment. 
L’isolation thermique de bâtiments et la mise hors gel des sols d’assise 
peuvent être assurées par une couche d’épaisseur uniforme de granulats 
de verre cellulaire, sans nécessiter de bêche isolante périphérique ou 
matériau isolant spécifique en périphérie de bâtiment. 
Pour les dallages, les épaisseurs minimale et maximale sont respective-
ment 15cm et 40cm. 
Pour l’utilisation sous dallages, le domaine d’utilisation est limité aux 
charges de 80kPa maximum et pour les radiers aux charges de 250kPa 
maximum. 
Concernant les charges roulantes en exploitation, le domaine d’emploi 
est restreint aux charges maximales de 4.5kN à la roue conformément 
au DTU 13.3-2 Annexe B. 
Un système de drainage doit systématiquement être réalisé  
Pour les bâtiments de la classe dite « à risque normal » en zones sis-
miques 1 (très faible) à 4 (moyenne) selon le zonage sismique de la 
France Européenne (décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 
2010), l’utilisation est possible comme indiqué dans ce dossier tech-
nique. 

3. Matériau 

3.1 Composition 
Il s’agit d’un matériau inerte composé de 98% de verre recyclé (princi-
palement de bouteilles en verre issues des filières de tri-sélectif des 
villes environnant les usines de production) et de 2% d’activateur miné-
ral. 
Emprisonnant une grande quantité d’air, il est particulièrement léger. 
Sa masse volumique en vrac est comprise entre 160 et 190 kg/m3. 
La faible teneur en éléments de taille inférieure à 10mm confère une 
grande capacité de drainage. Sa teneur en air élevée lui donne un fort 
pouvoir d’isolation thermique, ainsi qu’une grande légèreté. 

3.2 Propriétés 

3.21 Succion d’eau 
Le matériau est livré sur chantier à une teneur en eau dépendant des 
conditions d’exposition aux intempéries sur le site de stockage de 
l’usine. 

Le « granulat de verre cellulaire MISAPOR » présente une hauteur de 
succion d’eau par capillarité de 60mm (mesurée en laboratoire selon la 
norme EN 1097-10). 

3.22 Propriétés chimiques 
Etant composé de verre à 98% et d’activateur minéral à 2%, le granulat 
contient principalement de la silice et dans une moindre mesure des 
oxydes de sodium, de calcium et de magnésium. 
Il est inerte vis-à-vis de l’environnement et de la santé humaine. Il ne 
brûle pas, ne produit pas de réactions chimiques, physiques ou biolo-
giques susceptibles de présenter un caractère dangereux ou toxique vis-
à-vis de l’environnement ou de la santé humaine. 
Des essais de lixiviation réalisés en laboratoire conformément aux 
normes NF EN 1744-3 et EN 12457-4 ont montré de très faibles teneurs 
en éléments chimiques relargués, en particulier très inférieures aux pla-
fonds prescrits par l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux installations 
de stockage de déchets inertes. 

3.23 Granularité « MISAPOR Standard Plus 10/50 » 
Le matériau a une granularité 10/50mm (avec une tolérance de 5% au 
passant à 10mm et de 20% au passant à 50mm) caractérisée suivant 
les normes EN 933-1 et 933-2 relatives aux essais à réaliser sur granu-
lats légers. 
Les essais en laboratoire ont montré que le compactage du matériau 
jusqu’à des taux de 1,3 pour 1 fracturait principalement les plus gros 
éléments, sans créer notablement de fines. 

3.24 Masse volumique  
Le procédé présente une masse volumique en vrac comprise entre 160 
et 190 kg/m3 (mesurée selon la norme EN 1097-3). Compacté à un taux 
de 1,3 pour 1, la masse volumique se situe entre 210 et 250 kg/m3. 
La masse volumique réelle du matériau mesuré selon la norme EN 1097-
6 (définie comme la masse des granulats rapportée à leur seul volume, 
hors volume intergranulaire) s’élève à environ 380kg/m3. 

3.25 Perméabilité 
Compte tenu de sa porosité intergranulaire, le « granulat de verre cel-
lulaire MISAPOR » présente une grande perméabilité (typiquement de 
10−2 jusque à 10−3 m/s) une fois la couche compactée à 1,3 pour 1. 

3.26 Résistance à l’écrasement 
Compacté à un taux de 1,3 pour 1, le granulat « MISAPOR Standard Plus 
10/50 » présente une résistance à l’écrasement (mesurée selon la 
norme EN 826) de 660kPa pour une déformation de 10%. 
Il s’agit d’un seuil minimum au-dessus duquel se situe la totalité de la 
production. Les résistances à l’écrasement à 10% de déformation sont 
mesurées tous les jours dans chaque usine dans le cadre du contrôle 
qualité de la production. 
Des essais comparatifs ont montré que l’humidité du matériau n’a pas 
d’influence notable sur la résistance à la compression du matériau. 

3.27 Déformation à long terme sous contrainte 
Des essais de déformation de long terme ont été réalisés en laboratoire 
à l’œdomètre de grand diamètre sur le matériau compacté à un taux de 
1,3 pour 1. Ils ont montré que le granulat « MISAPOR Standard Plus 
10/50 » ne présentait aucune déformation à long terme jusqu’à une 
contrainte de 250kPa.  

3.28 Résistance au gel – dégel 
Des essais réalisés en laboratoire selon la norme EN 13055-2 relative 
aux granulats légers ont montré qu’à l’issue de 20 cycles de gel à l’air 
libre à -15°C et de dégel dans l’eau à +20°C, le matériau ne présentait 
pas de sensibilité notable au gel/dégel. 

3.29 Résistance au cisaillement monotone 
Des essais de cisaillement monotone en référence aux normes NF P94-
070 et NF EN 1097-11 ont été réalisés au triaxial de grand diamètre à 
l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées située à Marne-la-Vallée. Ils 
ont mis en évidence : 
 Un angle de frottement de 35°, 
 Une cohésion apparente de quelques dizaines de kPa (liée à l’imbri-

cation des granulats). 
Le rapport complet de la campagne d’essais est disponible sur demande 
auprès de MISAPOR. 
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3.210 Résistance au cisaillement cyclique à petites 
déformations 

Des essais de cisaillement cyclique à petites déformations (10-5 à 10-2 
m/m) en référence aux normes NF P94-070 et NF EN 1097-11 ont été 
réalisés au triaxial de grand diamètre à l’Ecole Nationale des Ponts et 
Chaussées située à Marne-la-Vallée. 
Les résultats obtenus montrent un comportement des granulats 
MISAPOR 10/50 similaire ou supérieur à ceux connus pour d’autres ma-
tériaux naturels de construction, tels sable ou grave. 

3.211 Résistance au feu 
Compte tenu de sa nature et de son mode de production, le granulat 
MISAPOR est totalement incombustible. Il appartient à la catégorie A1 
selon la classification européenne des produits de construction vis-à-vis 
de leur réaction au feu. 

3.212 Conductivité thermique 
Compacté à un taux de 1,3 pour 1, le procédé MISAPOR 10/50 présente 
une conductivité thermique déclarée de 0,093 W/(m·K) correspondant 
à la valeur de l’ETA-13/0549 (Marquage CE système 1).  

4. Fabrication - Contrôles 

4.1 Description du processus de fabrication 
Les granulats peuvent être produits dans deux usines en Suisse : 
 MISAPOR AG – Werkstrasse 32 – CH-6252 DAGMERSELLEN, 
 MISAPOR AG – Bahnhofstrasse 19 – CH-7472 SURAVA. 
Ils sont fabriqués à partir de verre de recyclage broyé, cuit dans un four 
à plus de 950°C avec 2% d’additions minérales jouant le rôle de 
« poudre à lever ». Ces additions provoquent un dégagement interne de 
CO2 qui fait « mousser » la pâte de verre et emprisonne ainsi une 
grande quantité d’air sous forme de millions de microbulles. Rapidement 
refroidi en sortie de four, le verre cellulaire se brise sous forme de gra-
nulats de dimensions variables. 

4.2 Contrôles 
Les contrôles qualité assurés par le producteur font l’objet d’un plan de 
contrôle défini dans le cadre du marquage CE (système 1+). Ils consis-
tent : 
 Contrôle visuel à réception de la matière première (bouteilles en verre 

et vérification de la propreté/présence d’autres déchets) ; 
 Contrôle de la production toutes les 8 heures (au changement de 

poste) par réalisation d’un essai de masse volumique en vrac et de 
résistance à l’écrasement au laboratoire de l’usine ; 

 Contrôle de la teneur en eau une fois par mois ; 
 Contrôle de la teneur en matière organique sur la farine une fois par 

jour en usine et deux fois par an par un laboratoire extérieur ; 
 Contrôle trois fois par jour des volumes produits par four, de l’énergie 

consommée et vérification des déviations éventuelles. 
Dans le cadre de l‘Evaluation Technique Européenne 13/0549, l’institut 
Fraunhofer fait dans chaque usine de production un contrôle de qualité 
2 fois par année. Les rapports des contrôles externes effectués par l’ins-
titut Fraunhofer peuvent être demandés à tout moment auprès de la 
société MISAPOR. 
La fréquence des contrôles internes et externes sur les principales ca-
ractéristiques sont détaillées dans le plan de contrôle annexé à l’ETE 
13/0549. Le résumé est affiché dans le tableau suivant : 

Propriété / caractéris-
tique 

Fréquence de test pour chaque produit 

Contrôle interne de 
la production 

Contrôle externe 
de la production 

Densité Minimum demandé 
1x / jour 

(fait 3x / jour) 

2x / année 

Conductivité thermique 1x tous les 3 mois 2x / année 

Résistance à la com-
pression à 10% d’écra-
sement 

Minimum demandé 
1x / jour 

(fait 3x / jour) 

2x / année 

Comportement au cycle 
Gel/Dégel  

- 1x / année 

Conductivité thermique 
des échantillons hu-
mide 

- 1x / année 

Compatibilité avec l’en-
vironnement / subs-
tances détachables  

- 
 

4x / année 

Valeur Quantile de 5% 
de la contrainte de 
compression à 10% de 
déformation 

2x / an (par ligne 
de production) 50 
résultats doivent 

être récoltés 

- 

Distribution de granulo-
métrie 

Tous les 3 mois - 

Résistance des 
grains/granulats 

1x par mois - 

Module œdométrique - 1x tous les 5 ans 

Absorption d’eau par 
immersion totale de 
longue durée 

- 2x par année 

Paramètre de cisaille-
ment 

- 1x tous les 5 ans 

4.3 Marquage – Stockage - Livraisons 
Etiquetage des big-bags et établissement de bons de livraison pour 
toutes les commandes. 
Stockage en vrac ou en big-bags de 2 ou 3m3 à des endroits différents 
du site de production ou chez les distributeurs, 
Livraisons par camions semi-remorque à fond mouvant jusqu’à 90m3 
en vrac, 52m3 en big-bags de 2m3 et 72m3 en big-bags de 3m3. 

5. Conception – Dimensionnement des 
ouvrages 

5.1 Généralités 
La conception de chaque projet comprend un volet géotechnique et un 
volet thermique. 
Le volet géotechnique vise à déterminer les conditions d’assise du bâti-
ment vis-à-vis des contraintes admissibles par le sol support, des tas-
sements admissibles par la structure et de la durabilité du bâtiment dans 
le temps. On se reportera à la norme NF P94-500 ou à l’Eurocode 7 pour 
plus d’informations sur les missions d’ingénierie géotechnique.  
Le volet thermique recouvre la protection contre le gel des sols d’assise, 
ainsi que l’isolation du bâtiment pour un niveau de confort et de perfor-
mance énergétique donné. 
Les études de projet intègrent les conditions géotechniques du site, les 
conditions d’environnement (hydrologie, climat et gel notamment), les 
fonctions du bâtiment, les sollicitations permanentes et de service asso-
ciées, ainsi que les caractéristiques de « granulat de verre cellulaire 
MISAPOR ». 
Les études permettent de définir les épaisseurs et zones d’application 
de MISAPOR, les conditions à remplir par les sols d’assise, les ouvrages 
d’assainissement et de drainage. 
Les normes de référence sont en particulier : 
 Eurocode 7 : Calculs géotechniques ; 
 Eurocode 2 : Calcul des structures en béton ; 
 Eurocode 8 : Conception et dimensionnement parasismiques des 

structures ; 
 NF P11-213 (DTU 13.3) : Dallages - Conception, calcul et exécution. 
Les études vérifieront la compatibilité des déformations prévisibles avec 
les déformations admissibles selon la nature et la destination du bâti-
ment, en particulier en cas d’emploi de « granulat de verre cellulaire 
MISAPOR » en forte épaisseur et/ou sous contrainte de travail élevée 
et/ou dans des configurations spécifiques (épaisseurs variables par 
exemple). 
Dans le cas de bâtiment industriel avec des équipements vibrants, la 
conception et le dimensionnement de l’assise sous chargement cyclique 
seront réalisés par un bureau d’études spécialisé. 

5.2 Dimensionnement des dallages 
Les dallages sont dimensionnés conformément au NF DTU 13.3 en assi-
milant la couche de granulats « MISAPOR Standard Plus 10/50 » à un 
isolant thermique et en considérant un module d’Young de 14MPa (con-
formément à la certification délivrée par le DIBT). 
Le dimensionnement d’un dallage recouvre : 
 Sur l’aspect géotechnique : la vérification du non-poinçonnement des 

sols et matériaux d’assise situés sous la couche de granulats 
« MISAPOR Standard Plus 10/50 », la vérification de la durabilité de 
leurs caractéristiques, le calcul des tassements prévisibles à court et 
long termes ; 

 
 



 

6 3.3/16-910_V2 

 Pour la couche de granulat « MISAPOR Standard Plus 10/50 » : 
L’épaisseur minimum est de 15cm vu la granulométrie de 10/50 du 
granulat. La vérification d’une déformation inférieure à 2% aux diffé-
rents états de service retenus et d’une raideur résultante minimale 
sur la couche de granulats « MISAPOR Standard Plus 10/50 », pour 
une épaisseur maximale de 40cm le sol support doit être réceptionné 
avec un module de Westergaard Kw minimum de 30MPa/m (maisons 
individuelles – DTU 13.3-3) ou 50MPa/m (autres bâtiments – DTU 
13.3-1 et -2) ; 

 Sur l’aspect béton : la vérification des états limites de service vis-à-
vis des déformations absolue et différentielle du dallage, de la résis-
tance à la compression du béton (dallage en béton armé) ou de la 
résistance en traction du béton (dallage non armé). 

5.3 Dimensionnement des radiers 
Les radiers sont dimensionnés conformément à : 
 Eurocode 7 : Calculs géotechniques ; 
 Eurocode 2 : Calcul des structures en béton ; 
 Eurocode 8 : Conception et dimensionnement parasismiques des 

structures ; 
 NF P 94-261 : Justification des fondations superficielles. 
Comme pour les dallages, l’épaisseur minimale est de 15 cm et il est 
considéré pour la couche de granulats « MISAPOR Standard Plus 
10/50 » un module d’Young de 14 MPa (conformément à la certification 
délivrée par le DIBT). 
Le dimensionnement d’un radier recouvre : 
 Sur l’aspect géotechnique : la vérification du non-poinçonnement des 

sols et matériaux d’assise situés sous le radier (y compris couche 
MISAPOR), la vérification de la durabilité de leurs caractéristiques, le 
calcul des tassements prévisibles à court et long termes ; 

 Sur l’aspect sismique : la vérification du non-cisaillement et de la non-
liquéfaction des sols et matériaux d’assise situés sous le radier (voir 
5.4 ci-après) ; 

 Sur l’aspect béton : la vérification des états limites de service vis-à-
vis des déformations absolue et différentielle du radier et de la résis-
tance à la compression du béton. 

5.4 Spécificités de conception en zone sismique 

5.41 Domaine de justification 
Le décret d’application 2010-1255 du 22 octobre 2010 de l’Eurocode 8 
(NF EN 1998-1), qui spécifie l’application de la réglementation parasis-
mique française, définit les catégories d’importance des bâtiments et les 
zones géographiques de sismicité. 

5.42 Principe de conception du système de 
fondation 

Comme les essais de laboratoire au triaxial de grand diamètre l’ont mon-
tré, il est considéré pour la couche de granulats « MISAPOR Standard 
Plus 10/50 » des caractéristiques sismiques équivalentes à celles des 
matériaux sableux ou granulaires classiques (module de cisaillement, 
coefficient d’amortissement). 
De par sa nature, le granulat « MISAPOR Standard Plus 10/50 » ne pré-
sente pas de risque de liquéfaction sous séisme. 

5.5 Traitement des situations particulières 

5.51 Mise hors-gel des sols d’assise 
La mise hors gel des sols d’assise est réalisée selon les règles en vigueur, 
notamment pour les bâtiments non chauffés et les bâtiments frigori-
fiques. 
Le procédé de « granulat de verre cellulaire MISAPOR », avec au mini-
mum une épaisseur de 30cm compacté, permet de supprimer la bèche 
de mise hors gel (schéma de gauche) grâce à un débordement sur l’ex-
térieur de la fondation radier (schéma de droite) suivant le principe de 
la figure suivante : 

 

Pour les largeurs de débordement de la couche de granulats « MISAPOR 
Standard Plus 10/50 » à l’extérieur de la fondation des bâtiments, se 
référer au tableau ci-après du Dossier Technique tiré du rapport CSTB 
n°14-060 et des conclusions de l’étude du CSTB n°17-009. 
Tableau de synthèse correspondant au remplacement d’une fondation 
hors gel traditionnelle en béton par un débord avec le granulat 
« MISAPOR Standard Plus 10/50 » calculé avec le lambda utile : 

Encastrement admis pour 
une fondation radier en cm 

Débordement extérieur de Misapor 
en cm avec une épaisseur minimale 

de 30cm sous dallage ou radier 

50 40 

60 45 

70 50 

80 55 

90 60 

100 65 

110 70 

120 75 

130 80 

140 85 

150 90 

Enfin, il est clairement rappelé que ce débord ne doit en aucune façon 
être supprimé ou réduit durant la vie de l’ouvrage du fait de son rôle de 
protection contre les risques de gel du sol de fondation. 

6. Mise en œuvre – Contrôles 

6.1 Stockage sur chantier 
Le « granulat de verre cellulaire MISAPOR » étant drainant, inerte et 
imputrescible, il n’y a pas de contrainte particulière de stockage sur 
chantier, si ce n’est d’éviter les pollutions par d’autres matériaux. 

6.2 Préparation du support 
Le support doit être réceptionné en nature et portance en cohérence 
avec l’étude géotechnique du projet. 
Le support doit être nivelé, compacté, exempt de déchets ou autres ma-
tériaux impropres. Il ne doit pas être gelé, ni recouvert de neige. 
Dans le cas de sols fins ayant un caractère limoneux ou argileux, il con-
vient de mettre en œuvre un géotextile de séparation (150-200 g/m²) 
entre le sol support et la couche de « granulat de verre cellulaire 
MISAPOR ». 
Vis-à-vis des risques de séisme, il doit être vérifié l’absence de couche 
de sol liquéfiable par l’équipe de conception. 

6.3 Drainage 
Un système de drainage périphérique doit être mis en œuvre sous la 
couche de « granulat de verre cellulaire MISAPOR », relié à un exutoire 
avant la mise en place du MISAPOR.  

6.4 Mise en œuvre 
Le procédé de « granulat de verre cellulaire MISAPOR » doit être systé-
matiquement drainé. 
Le « granulat de verre cellulaire MISAPOR » peut être régalé sur le chan-
tier soit par une chargeuse sur chenilles (matériau livré en vrac), soit 
par une grue (matériau livré dans des bâches de déversement ou en 
Big-Bag). 
Des mesures doivent être prises pour séparer les différentes couches de 
matériau. Exemple : un géotextile anticontaminant côté terre et un film 
PE (0,2mm) microperforé côté haut pour empêcher la pénétration de 
béton frais lors de la réalisation du radier ou du dallage. 
Conformément au NF DTU 13.3, une interface sous forme de couche de 
sable de 20 mm d’épaisseur peut être réalisée sur le géotextile recou-
vrant le « granulat de verre cellulaire MISAPOR ». Un film PE de 0,2 mm 
perforé devra ensuite être mis en œuvre avant positionnement des ar-
matures et coulage du béton, sans avoir recourt à des engins ou des 
véhicules pouvant endommager la couche de granulats. 
Le compactage est effectué à l’aide d’une plaque vibrante adaptée (80-
150kg par couche de 26cm en vrac conseillé – 20cm après compactage 
au taux de 1,3 pour 1) ou de rouleaux lisses (jusqu’à 1,5t/par couche 
de 39cm en vrac conseillé – 30cm après compactage au taux de 1,3 
pour 1). 
Pour une épaisseur finie de plus de 30cm, le « granulat de verre cellu-
laire MISAPOR » doit être mis en œuvre en plusieurs couches. Le con-
trôle du taux de compactage doit se faire couche par couche par contrôle 
topographique de nivellement. 
La circulation de véhicules sur la couche de MISAPOR compactée sera 
interdite.  
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De façon générale, on veillera à l’homogénéité de la préparation du sol 
support, de la mise en place et du compactage du « granulat de verre 
cellulaire MISAPOR ». 
Pendant la mise en œuvre et le compactage, le « granulat de verre cel-
lulaire MISAPOR » doit être maintenu latéralement par un coffrage, une 
banquette ou directement par le terrain naturel. Pour avoir plus d’infor-
mation concernant la mise en œuvre, voir le document en annexe 1. Le 
guide complet pour la mise en place et compactage du granulat 
« MISAPOR Standard Plus 10/50 » peut être demandé auprès du fabri-
cant. 
Le coulage du béton devra être réalisé à la pompe. 

6.5 Contrôles qualité 

6.51 Cadre général 
Pour les maisons individuelles et les locaux commerciaux ou assimilés 
relevant des parties 2 et 3 du NF DTU 13.3, les dispositions de mise en 
œuvre et de contrôle qualité sont celles définies au NF DTU 13.3 pour 
les dallages (chapitre 7 en particulier) et de façon plus générale au NF 
DTU 13.11 pour les fondations superficielles. 
Pour les locaux à usage industriel, ainsi que pour les locaux commer-
ciaux ou assimilés de surface importante et soumis à des charges 
lourdes, relevant de la partie 1 du NF DTU 13.3, il est recommandé 
d’appliquer les dispositions renforcées prévues aux Cahier des Clauses 
Techniques Générales pour les ouvrages de génie civil (en particulier 
fascicule 2 pour les terrassements, Fascicule 65 pour les travaux en bé-
ton armé et fascicule 68 pour les fondations), en particulier de prévoir 
la mise en place d’un système qualité basé sur : 
 Pendant la période de préparation du chantier : l’établissement par 

l’entreprise chargée des travaux d’un plan d’assurance qualité (PAQ) 
comprenant les procédures d’exécution, les demandes d’agrément de 
produits et le plan des contrôles qualité (topographie, teneur en eau 
/ densité / portance in-situ, essais de laboratoire, etc…). Ce PAQ est 
soumis à l’agrément du Maître d’œuvre ; 

 Pendant les travaux : le suivi de l’application de ce PAQ. Les résultats 
des contrôles in-situ et en laboratoire sont régulièrement synthétisés 
par l’entreprise, analysés vis-à-vis des objectifs qualité et transmis au 
Maître d’œuvre ; 

 Pour les chantiers présentant de forts enjeux : l’intervention, en com-
plément du contrôle intérieur de l’entreprise, d’un contrôle extérieur 
mandaté directement par le Maître d’Ouvrage et rendant compte au 
Maître d’œuvre de la qualité des travaux constatée au travers de ses 
propres contrôles in-situ et essais de laboratoire. 

De façon générale, quel que soit le type de bâtiment, il est rappelé l’im-
portance des études géotechniques prévues par la norme NF P94-500 
aux différentes étapes des projets, notamment les missions G2 d’études 
géotechniques de projet, G3 d’études géotechniques d’exécution et G4 
de supervision géotechnique en phase travaux. Pour cette dernière mis-
sion, le rôle du géotechnicien porte en particulier sur la vérification de 
la cohérence des sols rencontrés avec les études préalables, l’ajuste-
ment éventuel des dispositions constructives (substitution, couche de 
forme, etc…) et le contrôle qualité des matériaux extérieurs et méthodes 
de mise en œuvre. 

6.52 Contrôle des épaisseurs et du compactage 
Le granulat « MISAPOR Standard Plus 10/50 » est mis en œuvre par 
couche d’épaisseur de 30% supérieure à l’épaisseur visée après com-
pactage. Ce rapport représente le meilleur compromis entre d’une part 
la capacité portante et la rigidité de la couche compactée, et d’autre part 
la limitation de la fracturation du matériau et de la création de fines vis-
à-vis des performances recherchées en isolation thermique et capacité 
drainante. 
La réduction de hauteur entre le régalage initial et le compactage final 
est vérifiée par un suivi topographique (1 point tous les 25m² a minima 
conseillé), à l’aide de moyens classiques (piges, niveau laser, théodolite) 
afin d’atteindre le facteur de 1,3 pour 1. 
Les tolérances de mise en œuvre visées seront de +1/-2cm par rapport 
au niveau théorique fini.  

L’entreprise chargée des travaux devra utiliser le modèle de fiche de 
contrôle figurant en annexe 2 et une fois complétée, la transmettre au 
Maître d’Ouvrage et au Maître d’œuvre. 

6.6 Réception 
La réception de la couche de « granulat de verre cellulaire MISAPOR » 
doit être prononcée après vérification d’obtention de résultats de con-
trôles qualité conformes aux objectifs (topographie, épaisseur et niveau 
avant et après compactage). 

7. Assistance technique 
La société MISAPOR produit et commercialise le matériau mais n’assure 
pas de mise en œuvre sur chantier. Elle peut apporter sur demande une 
assistance technique aux entreprises chargées de la mise en œuvre. 
L’annexe 1 du dossier technique apporte des précisions sur la mise en 
œuvre. 

B. Résultats expérimentaux 
Toutes les études de laboratoire et rapports d’essais antérieurs à 2013 
ont servi de support à l’élaboration de l’Evaluation Technique Européen 
n°ATE-13/0549. 
Etudes et rapports : 
 Etude du granulat de verre cellulaire MISAPOR 10/50 au triaxial de 

grand diamètre – Laboratoire de l’ENPC à Marne-la-Vallée – 2016 ; 
 Rapport CSTB de « Vérification de la protection des sols contre le gel 

au droit du radier » n°14-060 du 19/08/2015 (épaisseur de radier de 
20cm et isolation thermique par l’extérieur) ; 

 Rapport CSTB de « Estimation de l’impact d’une conductivité ther-
mique de MISAPOR de 0,12 W/(m.K) sur la température minimale 
atteinte au droit du mur et sous la fondation » n°17-009 du 
07/03/2017 ; 

 Rapport du 15/2/2011 de l’institut des Mines et de génie civil de Frei-
berg sur la détermination des paramètres de cisaillement (C et ) ; 

 Rapport ENPC du 7/10/2016 sur l’analyse du comportement méca-
nique du granulat MISAPOR 10/50 ; 

 Synthèse des essais triaxiaux réalisés à l’Ecole Nationale des ponts et 
chaussée à Marne-La-Vallée réalisé par EGIS Géotechnique. 

C. Références 
C1. Données Environnementales1 
Le procédé ne fait pas l’objet d’une Déclaration Environnementale (DE) 
vérifiée par tierce partie. Il ne peut donc revendiquer aucune perfor-
mance environnementale particulière. 
Les données issues des DE ont notamment pour objet de servir au calcul 
des impacts environnementaux des ouvrages dans lesquels les procédés 
visés sont susceptibles d’être intégrés. 

C2. Autres références 
A Certifications : 

1. Certification Allemande du DIBT : Z-23.34-1390 
2. Certification Suisse : SIA 279 

B Références chantiers 
1. Entre 1989 et février 2018, MISAPOR a livré plus de 3.5 mil-

lions de mètres cube sur les principaux marchés que sont la 
Suisse et l’Allemagne ce qui correspond à plus de 44'000 pro-
jets de construction. 

2. Entre 2010 et février 2018, MISAPOR a livré plus de 58'000 
mètres cube en France pour un peu plus de 520 projets de 
construction. Environ 80% de cette quantité ont été livré pour 
l’isolation sous radiers, 15% pour l’isolation sous dallages et 
5% pour d’autres applications. 

 

 
1 Non examiné par le Groupe Spécialisé dans le cadre de l’Avis 



 

8 3.3/16-910_V2 

Tableaux et figures du Dossier Technique 
 

Coupe de principe avec fondation radier et isolation thermique par l’extérieur 

 
Coupe de principe avec fondation filante et dallage ; isolation thermique par l’intérieur 
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Annexe 1 
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Annexe 2 - - Vérification sur le chantier - Contrôle des épaisseurs 
de la couche et du compactage

 


